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à Porrentruy. Les autorités cantonales 
entreront en fonction le 1er mai 2020. 
Comme pour son précédent mandat, 
le Conseil de l’Eglise aura pour objectif 
de rassembler les membres de ses 
autorités et les encourager à favoriser la 
corrélation entre les paroisses.  

  Synode d’arrondissement  
  de Soleure  

Une journée de l’arron-
dissement ecclésiastique 
réussie

   Ruedi Köhli
président

Le 29 janvier 2019 a eu lieu à Soleure 
une soirée de présentation sur le 
thème «Introduction aux entretiens 

d’appréciation et de développement» 
à l’intention des membres de conseils 
paroissiaux et responsables du per-
sonnel, sous la direction de la pasteure 
Annemarie Bieri de Refbejuso. Le 
comité a traité les affaires courantes 
lors de quatre séances de comité et 
deux assemblées des délégués. Le 
synode d’arrondissement ayant nommé 
un organe de révision externe en 
remplacement de la commission de 
vérification des comptes, le règlement 
d’organisation du synode d’arrondis-
sement a dû être adapté, tout comme 
le règlement de l’Union. Le règlement 
du synode d’arrondissement ne peut 
être changé qu’avec l’approbation de 
chaque assemblée de paroisse, ce qui 
a conduit à un retard.
Le thème principal l’an dernier fut à 
nouveau le projet «Nouvelle péréqua-
tion financière pour les paroisses». 
Le 19 mars 2019, le législatif cantonal 

a approuvé son introduction par 90 
voix contre 1. La nouvelle péréquation 
peut entrer en vigueur au 1er janvier 
2020. L’ordonnance contenant les 
compléments requis a également été 
approuvée par l’exécutif, à l’automne. 
MCH2: les paroisses test font de 
bonnes premières expériences avec le 
nouveau plan comptable. La version 
«allégée» de l’annexe aux comptes 
vaut pour toutes les paroisses, ce qui 
est généralement salué. Le service 
des communes proposera en 2020 à 
toutes les paroisses, tant au niveau 
opérationnel que stratégique, des cours 
de formation continue. L’introduction 
est planifiée pour le 1er janvier 2021.
Aumônerie pour les malentendants: 
la convention intercantonale a dû être 
adaptée suite au retrait de l’Eglise ré-
formée de Bâle-Ville. Ce retrait a mené 
à des réductions de prestations; les 
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